
      

Terres Monviso – T(o)UR :  

Tourisme international / Turismo internazionale 

 

APPEL A MANIFESTATION 
D'INTERET 

 
Dans le cadre du PITER Terres Monviso et de son projet simple T(o)UR : Tourisme international, 
visant à promouvoir à l'international les vallées françaises et italiennes du Massif du Mont Viso, les 
3 communautés de communes partenaires (Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon, Guillestrois-Queyras / 
Serre-Ponçon) proposent à leurs communes, ou tout autre structure en capacité de le faire,  de 
leur louer partiellement leurs Panneaux d'information communale à Affichage Variable afin de 
présenter l'offre touristique la plus marquantes des Terres Monviso françaises et italiennes et ainsi 
assurer une information réciproque des événements communaux d'importance. Cette démarche 
est entreprise afin de susciter la mobilité de la population permanente et touristique. 

 

Les candidatures sont ouvertes  du lundi 8 avril au lundi 29 avril 2019 et sont à adresser à la 
Communauté de communes d’appartenance du candidat. 

 

 

FORMAT DE L'INTERVENTION 

Une location mensuelle d'espaces de communication sur PMV indemnisée au prorata de 
l'utilisation effective et justifiée sur les coûts réels de l'équipement (prise en compte de l'achat et 
des frais de gestion sur justificatif – déduction des aides publiques - prise en compte de la durée 
probable d'utilisation) 

Cette initiative est réalisée à titre d'essais et ne saurait dépasser, dans un premier temps, les 
termes du projet ALCOTRA (02 octobre 2021). 

 
 

 

 



POUR QUI ? 

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ : 

- Etre une commune ou le propriétaire situé sur une des 3 communautés de communes 
partenaires (Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon /Guillestrois-Queyras / Serre-Ponçon) 

- Être en conformité avec la réglementation en vigueur 
- Proposer un loyer en adéquation avec les coûts directs restant à charge pour la 

commune et le temps d’exposition proposé 
- Fournir un engagement de réciprocité d'information communale 

 
 

COMMENT CANDIDATER ? 

 

Etape 1 : Envoi de la candidature 

Les communes intéressées devront transmettre leur candidature,  avant le 29 Avril 2019. Pour ce 
faire, elles devront décrire le matériel en leur possession (ou en projet d’acquisition) indiquer dans 
un tableau Excel pour chacun d’entre eux :  

- le prix d’acquisition, sa date et sa durée d’amortissement comptable 
- les charges annuelles de fonctionnement 
- le % et le calendrier de mise à disposition pour les Terres Monviso 

Etape 2 : Comité de sélection 

Les candidatures seront validées par un comité de sélection composé des représentants français 
du projet et des Communautés de communes. 
La liste des candidatures retenues par le comité de sélection sera officialisée, publiée et mise à 
jour sur les sites Internet des Communautés de communes référentes. 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Pour bénéficier de cette location, la commune / le propriétaire s’engage à respecter les termes de 
la Convention de mise à disposition de matériel qui lui sera alors proposée et à fournir les données 
statistiques du panneau afin de nourrir l'évaluation de ce dispositif 

Il s'engage également à faire mention durant la durée de la localisation du co-financement par 
affichage physique (CC et Union Européenne) en apposant un cartouche fixe sur son panneau. 

 

PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE 

Les dépenses locatives dans le cadre de cet AMI seront supportées : 

- à 85% par le Fonds Européens de Développement Régional (FEDER) dont bénéficient les 
Communautés de communes partenaires du  PITER Terres Monviso et du projet simple 
T(o)UR : Tourisme international ; 

- à 15% par la Communauté de communes d'appartenance de la commune.  



CONTACTS :  

Audrey Dunand – Collaboratrice de la Direction Générale – Communauté de Communes - Vallée 
de l'Ubaye Serre-Ponçon – 4, Av. des 3 Frères Arnaud – 04400 Barcelonnette 
04.92.81.52.92 / 06.32.28.36.81 / adunand@ccvusp.fr 

Emmanuelle Tuillière – Directrice Développement Economique / Tourisme – Communauté de 
Communes du Guillestrois et du Queyras - BP 12 - Passage des écoles – 05600 Guillestre 
04 92 45 36 62 / 06 23 15 56 85 / emmanuelle.tuilliere@comcomgq.com 

Justine Honoré – Service Aménagement du Territoire – Communauté de Communes Serre-Ponçon 
– 6, Impasse de l’Observatoire – 05200 Embrun 
04.92.43.76.41 / 06.31.38.47.39 / j.honore@ccserreponcon.com 

 

 

 

 

 

 

 

 


